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DOC-AGA-24-05-13
Amendements constitutionnels du FEPH
                        Document destiné à la prise de décision 
Objectif
Présenter à l’Assemblée générale du FEPH des amendements constitutionnels qui introduiront une limitation du nombre de mandats au sein du Comité exécutif. Ce document présente les changements proposés et sera suivi d’un vote - envoyé à chaque délégué par e-mail. 
Question soumise au vote des délégués par e-mail :
· Avez-vous des questions sur la procédure ? 
· Approuvez-vous les modifications proposées aux statuts du FEPH, reprises en track changes en annexe de ce document ? 
Introduction 
Le processus de révision constitutionnelle est en cours depuis l’AGA de 2022 : 
· Réunions et documents du groupe de travail constitutionnel.
· Discussions basées sur les documents présentés à chaque réunion des organes directeurs (chaque conseil d’administration, chaque réunion du Comité exécutif et l’AGA de l’année dernière), conduisant à des débats et à des délibérations sur les options disponibles.
· Consultation juridique avec des avocats en Belgique pour proposer un texte et une révision de ce texte au conseil d’administration et par le biais des suggestions des membres. 
· Consultation avec deux notaires pour avis.
· Deux enquêtes différentes envoyées aux membres, afin de connaître leur point de vue.
· Modifications spécifiques proposées adoptées par vote au conseil d’administration en novembre 2023.
· Proposition de texte adoptée par vote au Conseil d’administration en mars 2024.
Quels sont les changements apportés ?  
Les changements visent à accroître le roulement et le renouvellement du Comité exécutif du FEPH, tout en maintenant l’expérience et l’expertise. Ces changements sont les suivants :  
· Limitation de la durée des mandats du Comité exécutif et du président 
· Chaque membre du Comité exécutif peut être élu pour 3 mandats successifs, soit un total de 12 années consécutives au sein du Comité exécutif 
· Les membres du Comité exécutif peuvent se présenter à nouveau aux élections après avoir interrompu un mandat précédent entièrement achevé  
· Ces changements n’entreront en vigueur que lors des prochaines élections en 2026 et la limitation des mandats ne s’appliquera qu’à partir de 2026 
· Un membre du Comité exécutif qui a fait partie du Comité exécutif pendant 12 ans peut se présenter à l’élection du Président. Cependant, être membre du Comité exécutif dans le passé n’est pas une condition pour se présenter à l’élection du Président. 
· Ces limites de durée ne s’appliquent pas aux membres du Conseil d’administration 
L’annexe comprend l’intégralité des modifications, elles sont également incluses dans le présent document : 
Modifications dans le texte
Article 23 – Composition. Compétences - Conseil d’administration 
Inclure : Il n’y a pas de limite au nombre de mandats pour les membres du Conseil d’administration.
Article 25- Composition et compétences du Comité exécutif
Le mandat d’un membre du Comité exécutif est de 4 ans. Chaque membre du Comité exécutif peut être réélu jusqu’à deux fois de suite et ne peut donc exercer plus de trois mandats consécutifs ou pour une durée de 12 années consécutives. Ces limites de mandat entrent en vigueur lors de l’assemblée générale annuelle de 2026. Seuls les mandats débutant à l’assemblée générale annuelle de 2026 sont pris en compte pour le calcul des limites.
Si le membre du Comité exécutif n’est pas réélu ou ne se présente pas aux élections, il est autorisé à se représenter aux futures élections.
Ces limites s’appliquent également au président. Toutefois, tout mandat au sein du Comité exécutif autre que celui de président ne sera pas pris en compte à cette fin. Cela signifie qu’un membre du Comité exécutif, qui a exercé ses fonctions pendant le maximum de 3 mandats consécutifs ou pendant une durée de 12 années consécutives à un autre titre que celui de président, pourra toujours être élu président, et pourra toujours exercer la fonction de président pendant un maximum de 3 mandats consécutifs.  
Il n’est pas nécessaire d’avoir siégé au Comité exécutif pour être élu président. »
Article 27- Président. Vice-présidents. Secrétaire. Trésorier
Inclure : Le président est élu par l’Assemblée générale. Les deux vice-présidents, le secrétaire et le trésorier sont élus séparément par les membres du conseil d’administration conformément à l’art. 26, paragraphe 4.
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